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ANNEXE  (suite)

NOM ET PRENOMS DIPLOME GRADE ORIGINEN°

Gougam Abdelhamid

Serier Mohamed

Kirati Tayeb

Ouragh Youcef

Ouamer Ali Ahcène

Djebarni Merzouk

Mezouri Faïza née Zemouri

Mahmoud Bacha Mohamed

Mahmoud Bacha Fadila née
   Slimani

Mouzali Aziz

Djouama Torkia

Chermali Miloud

Yahyaoui Ouardia

Benhabiles Med Saïd

Magister en éléctronique

Docteur ingénieur en mécanique

Docteur ingénieur en mécanique

DEA en mécanique

Docteur ingénieur en électronique

Magister en mathématiques

Magister en chimie

Magister en mathématiques

Magister en mathématiques

Magister en physique nucléaire

Magister en physique

Magister en géophysique

Magister en chimie

Magister en génie de
l’environnement

Maître assistant chargé de cours

Maître assistant chargé de cours

Maître assistant chargé de cours

Maître assistant

Maître assistant chargé de cours

Maître assistant chargé de cours

Maître assistante

Maître assistant

Maître assistante 

Maître assistant chargé de cours 

Maître assistante chargée de cours

Maître assistant

Maître assistante

Chargé de cours

Université
de Boumerdès

Université de
Constantine

Université
de Batna

Université de
Mostaganem

Université
 de Blida

Université
de Biskra

Centre
biomédical 
de Dergana

université de
Tizi-Ouzou

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

Arrêté interministériel du 5 Ramadhan 1423
correspondant au 10 novembre 2002 portant
détachement d’enseignants relevant du ministère
de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique auprès de l'Ecole nationale
préparatoire aux études d'ingéniorat.

————

Le ministre de la défense nationale,

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique,

Vu le décret n° 83-363 du 28 mai 1983 relatif à
l'exercice de la tutelle pédagogique sur les établissements
de formation supérieure ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 98-119 du 21 Dhou El Hidja
1418 correspondant au 18 avril 1998 portant création de
l'école nationale préparatoire aux études d'ingéniorat ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement;

Vu le décret exécutif n° 89-122 du 18 juillet 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps spécifiques de
l'enseignement et de la formation supérieurs;

Vu le décret exécutif n° 94-260 du 19 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
scientifique ;

Vu l'arrêté interministériel du 6 Rajab 1420
correspondant au 16 octobre 1999 fixant les droits et les
obligations particuliers des personnels enseignants
détachés du ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique auprès de l'Ecole nationale
préparatoire aux études d'ingéniorat ;


